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_____ 

N° 2014/Débits de boissons 
Objet : Taxe communale sur les débits de boissons.  Fixation du règlement et du taux.  Décision. 
 
 LE CONSEIL COMMUNAL,  
 
 Vu l’article L1122-30 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
 Vu les dispositions légales et réglementaires en matière d’établissement et de recouvrement des 
taxes communales ; 
 
 Vu la circulaire du 23 juillet 2013 du Service public de Wallonie, Direction générale opérationnelle 
des Pouvoirs locaux, relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne pour 
l’exercice 2014 ; 
 
 Vu la circulaire du 14 septembre 2013 du Service public de Wallonie, Direction générale 
opérationnelle des Pouvoirs locaux, relative à l’établissement des règlements fiscaux ; 
 
 Vu la situation financière de la commune ; 
 
 Sur proposition du Collège communal ;  
 
 Par vingt-trois voix pour et deux abstentions, 
 
 DECIDE : 
 
Art. 1 : Il est établi, pour les exercices 2014 à 2019 inclus, une taxe communale annuelle sur  les débits de 

boissons. 
 
 Est considéré comme débit de boissons au sens du présent règlement : 

 l’établissement où l’on vend, offre ou laisse consommer sur place des boissons fermées et 
alcoolisées, 

 l’endroit accessible au public où sont offertes ou consommées de semblables boissons.  
Sont assimilés aux endroits accessibles au public, les locaux où les membres d’une 
association ou d’un groupement se réunissent uniquement ou principalement en vue de 
consommer des boissons spiritueuses et fermentées ou de se livrer à des jeux de hasard. 

 
 N’est pas considéré comme débit de boissons : 

 l’hôtel, 
 la maison de pension, 
 tout autre établissement analogue quant le débit de boissons n’a lieu qu’aux repas et aux 

heures de ceux-ci. 
 
Art. 2 :  La taxe est due par l’exploitant du débit de boissons en activité au 1er janvier de l’exercice 

d’imposition.. 
 
Art. 3 : Le taux de la taxe est fixé à 125 euros, par débit de boissons et pour chaque débit tenu séparément 

par une même personne ou association. 
 

.../... 
 
 
 
 



 
 

.../... 
 
 
Art. 4 : L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-ci est 

tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule.  A 
défaut d’avoir reçu cette déclaration, le contribuable est tenu de donner à l’Administration tous les 
éléments nécessaires à la taxation, et ce, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition. 

 
 Conformément à l’article L3321-6 du Code la Démocratie locale et de la Décentralisation, la 

non-déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne 
l’enrôlement d’office de la taxe.  La taxe qui est due est alors majorée d’un montant égal à la moitié 
de la taxe due. 

 
Art. 5 : Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et de l’Arrêté royal du 
12 avril 1999, déterminant notamment la procédure devant le collège en matière de réclamation 
contre une imposition communale. 

 
Art. 6 : La présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle pour approbation. 
 
Taxe approuvée par arrêté du 4 décembre 2013 du Ministre des Pouvoirs locaux 
 


